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N° 322 Janvier/Février 2024  

Bonjour!   

Que 2024 soit, pour toutes et tous, une année sereine, parsemée de moments de bonheur et de partages à 
savourer pleinement, avec la meilleure santé possible.                                                                                                                           
Et, comme nous le disait déjà Jacques Brel, le 1er janvier 1968, sur Europe1 : 
 

« Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir et l’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns. 

   Je vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer et d’oublier ce qu’il faut oublier. 

   Je vous souhaite des passions, je vous souhaite des silences, je vous souhaite des chants d’oiseaux au        

   réveil et des rires d’enfants. 

   Je vous souhaite de respecter les différences des autres, parce que le mérite et la valeur de chacun   

   sont souvent à découvrir. 

   Je vous souhaite de résister à l’enlisement, à l’indifférence et aux vertus négatives de notre époque. 

   Je vous souhaite enfin de ne jamais renoncer à la recherche, à l’aventure, à la vie, à l’amour, car la    

   vie est une magnifique aventure et nul de raisonnable ne doit y renoncer sans livrer une rude  

   bataille. 

   Je vous souhaite surtout d’être vous, fier de l’être et heureux, car le bonheur est notre destin    

   véritable. »                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                       Votre comité. 
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Assemblée Générale Statutaire 2024 
 

CONVOCATION 

 

Chers membres du Cercle royal horticole et avicole de Woluwe-Stockel, 

comme le veulent les statuts de notre association de fait, nous vous convoquons pour l’Assemblée 
Générale statutaire 2024, prévue pour ce 28 janvier, à 10h.  

Cette Assemblée Générale définit d’année en année la marche à suivre du cercle et donne pouvoirs aux 
mandataires élus ou réélus par vous.   

Votre participation est toujours des plus importantes ! Comme chaque année, nous attendons vos 

propositions, remarques ou suggestions avec beaucoup d’intérêt !  Comme chaque année aussi, le comité 

fait appel aux candidatures pour une participation plus active dans la gestion administrative et logistique. 

Après observation effective du fonctionnement du comité pendant une période de deux ans, le membre 

peut demander à faire partie à part entière du comité, pour un mandat de deux ans, renouvelable.                                                                                                               

Vos propositions, remarques, suggestions et candidatures doivent être faites par écrit à l’attention de la 

secrétaire : Douceline Kesteloot, Rue Lessire, 4, à 1160 Auderghem ou par courriel : info@cercle-horticole-

woluwe.be,  avant le 20 janvier 2024.  

ORDRE DU  JOUR  de l’Assemblée Générale statutaire 2024. 

• Introduction.  

• État du cercle par Madame Kesteloot, secrétaire. 

• État des finances par Madame Muller, trésorière.  

• Les vérificateurs aux comptes : le rapport d’exercice 2023. 

• Les propositions du comité pour 2024. 

• Les propositions de l’Assemblée pour 2024. 

• Les candidatures à renouveler et à accepter. 
 

Vous pourrez ensuite suivre la conférence préparée par madame Denet : « Conseils pour le rempotage des 

plantes d’intérieur. »                                                                                                                                                                                                          

Chers membres,  

Cette assemblée générale est importante. Y participer, c’est nous donner décharge pour notre action en 

2023, mais surtout nous encourager, nous les bénévoles que nous sommes, à continuer en 2024 avec la 

même passion : pour que votre cercle vive ! Répondez « présent.e.s» car le cercle, c’est vous et il faut que 

vous le marquiez massivement avant ce 20 janvier 2024. 

Déjà cela nous réjouit le cœur. Merci.                                                                Le comité                                                                                   

 

 

mailto:info@cercle-horticole-woluwe.be
mailto:info@cercle-horticole-woluwe.be
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Nous sommes en pensée avec les personnes qui ont dû être hospitalisées, qui ont perdu un proche ou une 
connaissance, qui ont encore été atteintes par le COVID-19, soyez-en certain(e)s ! Nous garderons en 
mémoire ces personnes parties rejoindre les étoiles, certaines continuant de nous guider, pour toujours dans 
nos cœurs !        
 
Continuons également à prendre bien soin de nous et des nôtres : respectons les mesures d’hygiène, de 
distanciation physique, de port du masque si nécessaire, …                                                                                                             
D’autres ‘bonnes’ résolutions, en ce début d’année :                                                                                                             
Malgré la météo hivernale parfois déroutante, prenons le temps de nous aérer, de bouger et de stimuler nos 
différents sens en admirant, écoutant, humant, goûtant, tâtant, notamment lors de notre promenade 
quotidienne(?!), les trésors que nous offre la nature, tant dans notre jardin que tout autour de nous : 
mouvements des branches, jeux des écureuils, éclosion des fleurs, chants des oiseaux, épices et autres 
plantes aromatiques dans nos boissons et préparations, plats légers à base de ‘jardins intérieurs’ : feuilles 
de chicon, graines germées, crêpes à base de légumineuses…                                                                                           
L’hiver est également une saison de préparations : classement, préparation des échanges et commandes de 
graines, plan de cultures et des plantations en pleine terre, potagers surélevés, terrasse ou jardinières, 
préparation des terrains de culture, premiers semis, boutures, etc.                                                                                    
Pensons également à nous hydrater suffisamment (minimum 1,5l/jour) pour éliminer les toxines, à prendre 
des compléments quotidiens en vitamine D, à planifier nos rendez-vous médicaux annuels (!), mais aussi à 
garder des contacts sociaux, par téléphone, courrier ou voie électronique…      

Pensée transmise par un membre du cercle, à méditer, pour rester positif, optimiste : « Notre attachement 
au passé et à l’avenir nous voue à l’insatisfaction. Vivre au présent nous libère. » Profitons donc de chaque 
instant, savourons chaque petit bonheur ! 
 
a   

 

Recettes partagées. 
 

 - Cake au citron selon Pierre Hermé                                                                                                             
     Ingrédients : - cake 20cm : 150 à 200g sucre poudre, zeste 2 citrons jaunes, 3 œufs, 190g farine, ½ càc 
levure chimique, 60 à 90 ml crème liquide entière, 65g beurre fondu refroidi, 2 càs jus citron, 1 pincée sel                                     
                             -sirop : 25 (si jus ½ citron) ou 75 ml eau, 10 à 30g sucre, jus 1/2citron ou 1càs jus citron                                                                                                                                                                                           
      Préparation : - cake 20cm : Mélanger sucre et zestes de citron puis laisser reposer 15 minutes pour que 
le sucre s’imprègne du goût du citron. Ajouter ensuite œufs et fouetter pour bien blanchir le tout. Ajouter 
et bien mélanger crème, jus citron, beurre fondu et sel. Incorporer délicatement, en 3 fois, farine tamisée 
et levure, avec une maryse. Verser dans moule à cake beurré et fariné. Cuire 50 minutes dans four 
préchauffé à 160°C. Vérifier cuisson avec pointe couteau.                                                                                                                                                                                                
                               -sirop : pendant cuisson du gâteau, porter à ébullition mélange eau et sucre pour faire 
fondre sucre. Retirer du feu, ajouter le jus de citron et laisser refroidir. 
                                -Imbiber de sirop le cake cuit et encore chaud sur le dessus et les côtés, au pinceau ou en 
versant le sirop dessus, lentement, pour une bonne absorption. Démouler délicatement.                                                   
Recette transmise par Annick Hofman-Verwilst 

-Cake au citron, selon Michel Parissis                                                                                                                      
    Ingrédients : 4 jaunes œufs, sucre même poids œufs, 150g beurre fondu, 150g farine bio, ½ sachet 
levure oetker, jus 4 citrons bio et zestes, 4 blancs battus neige                                                                                    
    Préparation : battre en mélange mousseux jaunes d’œufs et sucre, mélanger autres ingrédients et 
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rajouter délicatement, verser dans moule avec papier sulfurisé, cuire dans four préchauffé à 180¨C : 20 
minutes à 180°C puis 40min à 160°C                                              

                                                                                                                                                                                        

Matcha 

Les commandes groupées. 
 

Notre cercle pratique des achats groupés à des prix concurrentiels, tant pour les graines et fournitures que pour 

les revues, à la condition d’être en ordre de cotisation 2024. Les produits ci-dessous sont disponibles, jusqu’à 

épuisement du stock et après réservation, chez Douceline Kesteloot, 4, rue Lessire, 1160 Bxl, 0488/416 259, 

02/675 77 70 (laisser un message sur le répondeur), ou à info@cercle-horticole-woluwe.be. 

-Les plaques de semis multi trous, très solides, de 150, 77, ou 24 trous, à 6,00€ pièce. 
-Les marqueurs Edding 404, pointe fine 0,75mm, permanents, résistants lumière et eau, encre noire, à 4,00€ 
pièce.  

 

Afin d’être le plus professionnel dans la prise en charge de ces avantages offerts à nos membres, nous 
tenons à vous informer que les commandes non payées pour les dates reprises dans le présent bulletin ne 
seront pas prises en compte.  Ceci évitera au cercle de devoir prendre charge les factures impayées.  Les 
membres seront prévenus de la date à laquelle ils peuvent venir chercher leurs commandes ; les 
commandes non reprises dans un délai d’un mois appartiendront au cercle. 
 

Commandes groupées  

Pour les commandes groupées de printemps, livraison au secrétariat mi- février des semences et mi-mars 
des plants potagers : pommes de terre, ails, oignons et échalotes.        
                                                                                                                                                                                                                       
Les ballots de paille de chanvre ProMulch seront livrés au secrétariat début février. Il est toujours possible 
d’en réserver, jusqu’au 20 janvier, dernière limite, au prix de 20€/ballot de 200l, soit à un prix inférieur de 
20% aux prix jardineries :  info@cercle-horticole-woluwe.be, 0488/416 259                                                          
* effectuer le payement sur le compte du cercle IBAN BE73 7310 1037 7860  BIC  KREDBEBB, pour le 20 
janvier 2024 au plus tard, reprenant en communication : « Nom membre/2024/chanvre ProMulch».         
Nous vous remercions de respecter la procédure proposée, et ce, afin de faciliter le travail des bénévoles 
tant à la comptabilité qu’au secrétariat ! 

Compte du cercle : IBAN BE73 7310 1037 7860             BIC  KREDBEBB 

 

 

Manifestations horticoles de janvier et février 2024 
 

Il est indispensable de s’informer préalablement auprès des organisateurs afin de vérifier les conditions 
d’organisation et d’accès en vigueur ; la liste de ces manifestations est donnée à titre indicatif.                                                                                                                                                          
Dernières minutes/actualités d’événements horticoles sur le site de la revue « au fil des saisons » : 
https://aphw60.wixsite.com/afds/infos-de-dernieres-minutes. 
 

Janvier 2024 
 



 Page 5 of 12    Bulletin n°322  

Du 5 janvier au 29 février : Fête des Hamamélis, Arboretum de Kalmthout,  
   Heuvel 8, 2920 Kalmthout  
Pour admirer la collection d’hamamélis la plus importante en Europe, dont les plus vieux et plus 
grands exemplaires connus.  
Entrée de 10 à 17h du lundi au dimanche inclus 9 €. Gratuit pour les détenteurs de Museum pass.                      

Tel 03/666 67 41 ou via www.arboretumkalmthout.be/fr 

 
 

De mi-janvier à mi-février : La magie des floraisons hivernales à la pépinière Le Try 

   Rue du puits,37, 1342 Céroux-Mousty (Ottignies) 
Venez découvrir la beauté des petits arbres et arbustes à floraison hivernale : Hamamelis, 
Sarcococca, certains Viburnum et Lonicera arbustifs...   
Entrée libre aux heures d’ouverture de la pépinière. Conférence le 10 février à 10h sur inscription 
(15€). 
Info à www.letry.be ou info@letry.be ou au 010/61 40 92. 
 

 
Février 2024 

 
Les 3-4, 10-11 et 24-25 février Weekends Perce-neige à la Pépinière de Plantes alpines Cathy 

Portier        lpenplantenkwekerij Cathy Portier, Pépinière de plantes alpines Cathy Portier 

                     Margareta Van Vlaanderenstraat, 27, 8310 St-Kruis (Brugge/Bruges)                                                                

Promenades guidées dans le jardin d'hiver et découverte de la collection de perce-neige (±400 

variétés).                                                                                                                                                                         

Entrée de 9 à 17h. Infos : 050/37 00 03 ou info@alpenplanten.be ou site internet de la pépinière 

Du 10 au 29 février : Journées des Perce-neige, Arboretum de Kalmthout 
Heuvel 8, 2920 Kalmthout 

Le 10 février se tiendra une bourse de cultivars sélectionnés par des pépiniéristes spécialisés, 
amateurs galantophiles et collectionneurs privés.                                                                                                  
Entrée de 10 à 17h du lundi au dimanche inclus 9€. Gratuit pour les détenteurs de Museum pass 
Conférence en anglais de Anne Repnow (Allemagne)à 14h : réservations des tickets en ligne à partir 
de 2024(Entrée 7,50€). 
 
Le 18 février 2024 : Initiation à la production de semences au CRIE de Boitsfort                                                     

                                  Centre régional d'Initiation à l'Écologie (CRIE), Parc Tournay-Solvay 

                                  Chaussée de La Hulpe, 199, 1170 Boitsfort (Bruxelles) 

-Introduction : pourquoi produire ses semences au sein d’un réseau citoyen ? Présentation de la 

dynamique des jardins semenciers                                                                                                                                                                                             

-Bases de la reproduction des plantes à fleurs, spécificités propres aux plantes cultivées et grandes lignes 

de la culture des variétés choisies pour l’année à venir, du semis à la récolte des graines. Espèces 

envisagées pour 2024 : pois, haricots, fèves, tomates, laitues, mâche, courges et diverses fleurs.                                                                                                                                          

-Formation des différents groupes, rencontre avec les coordinateurs, premiers conseils de culture et 

distribution des semences à reproduire. 

De 14 à 18h : Initiation gratuite mais inscription obligatoire : inscription@tournesol-zonnebloem.be ou 

02/675 37 30 

mailto:info@alpenplanten.be
https://alpenplanten.be/
mailto:inscription@tournesol-zonnebloem.be
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Les stages Environnement & Nature. 

Vous cherchez un stage pour un enfant  qui aime la nature et l’environnement ? Le Réseau IDée a mis en 
place un répertoire des stages Environnement & Nature.                                                                                                                                                                        
Un répertoire de stages francophones, spécifiques à la Nature et à l’Environnement, organisés par 
différents organismes, partout en Belgique, durant les congés scolaires : Carnaval, Printemps, Juillet-Août, 
Toussaint, hiver.                                                                                                                                                                                                  
Recherche selon des critères de dates, localités ou provinces, prix, âge, internat ou externat.                                                      
Le Réseau IDée asbl a mis en place un répertoire web. Il n’organise pas de stages mais vous donne 
différentes propositions selon les critères encodés. Si un stage vous intéresse, contactez directement 
l’organisme qui propose le stage, notamment pour connaître les mesures éventuelles dans le cadre du   
COVID-19.   https://www. www.reseau-idee.be/fr/stages-pour-enfants                                                         
                                                                                                                        Rosa Hetsch et Douceline Kesteloot 

 
 

 

Cercle royal horticole et avicole de Woluwe-Stockel 
 

Siège : rue Théodore De Cuyper, 157/53, 1200 Woluwe-Saint-Lambert.  
https : //www.cercle-horticole-woluwe.be;   info@cercle-horticole-woluwe.be; page Facebook                                                                                                                                                                                
Secrétariat/Contact : Rue P.E. Lessire, 4 – 1160 Bruxelles – Tél : 02/675.77.70  (répondeur) – GSM : 
0488/416 259 
Banque    IBAN : BE73 7310 1037 7860    BIC : KREDBEBB                                                                                                                               

Avec le soutien de la commission communautaire française.                                                                                                  
 
                                                                                               

Le fleuriste Nobilis nous propose une réduction de 10% 

uniquement sur présentation de votre carte de 
membre de l’année en cours. 

Nous remercions vivement ce commerçant qui ne manquera pas 
d’enchanter votre intérieur. 

NOBILIS, fleuriste ouvert tous les jours, 
au coin de la rue Kelle et de l’avenue Parmentier,                           

à 1150 Woluwe-Saint-Pierre.02/772 05 50 
 

 

 

 

 

Solidarité. 
 

Encore un tout grand MERCI à tous les membres qui aident à installer, dès 9h30, la salle et le 
matériel, à ceux qui aident à tout ranger après les conférences ainsi qu’à ceux qui ont participé à 
l’élaboration de ce bulletin en envoyant des articles, des thèmes, des références…                                                                                                                        
Date limite d’envoi au secrétariat pour le prochain bulletin : 10 février 2024.                                                                                              
A vos plumes donc !                                                                                                                        Douceline. 
 
 

http://www.cercle-horticole-woluwe.be/
mailto:info@cercle-horticole-woluwe.be
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Choisir et conserver ses semences,                                                      

c’est déjà rêver des prochaines récoltes. 

C’est un des moments préférés du jardinier : rêver du potager qui va bientôt se couvrir de légumes. Le 
choix des espèces et variétés est très large. Feuilleter les catalogues des grainetiers est un véritable plaisir. 
Mais comment choisir ses semences ? Et ensuite, comment conserver celles qui n’ont pas été utilisées ? 
Avant de passer commande, nous vous dévoilons quelques astuces !                                                                                                                          
Les variétés de légumes que nous trouvons à notre disposition dans les graineteries sont le fruit de 
centaines d’années de sélection. Chaque année, des nouveautés font leur apparition dans les catalogues. 
Nous y trouvons des formes ou des couleurs originales, des saveurs différentes ou de meilleures 
résistances aux maladies ou ravageurs. D’anciennes sélections ou variétés demeurent également 
présentes. Elles constituent des valeurs connues des jardiniers et, souvent, le prix de leurs semences est 
moins élevé. 

Comment choisir ? 

En premier lieu, le sélectionneur choisi les individus aux caractères intéressants pour servir de porte-
graines.                                                                                                                                                                                                  
Les cercles horticoles proposent des achats groupés de semences, vous permettant ainsi d’économiser sur 
les frais de livraison. Les réunions de commande sont aussi l’occasion de profiter d’échanges fructueux 
d’expériences entre jardiniers.                                                                                                                                                                       
Les jardineries et les rayons jardinage des grandes surfaces nous proposent de très larges choix de 
semences. Il est parfois difficile de s’y retrouver. Les spécialistes mettent leurs conseils à notre disposition. 

S’orienter vers des variétés fixées ou hybrides ? 

Une variété fixée est une population de plantes ayant des caractères botaniques et technologiques 
semblables. Les individus peuvent être un peu différents l’un de l’autre. Dans son ensemble, la population 
peut quand même être considérée comme homogène. Les générations suivantes sont obtenues par la 
récolte de semences sur plusieurs individus de cette population. Ces plants semenciers sont choisis pour 
leur représentativité de la variété. Il convient de travailler dans des conditions d’isolement d’autres sources 
de pollinisation.                                                                                                                                                                                                             
Une variété hybride est le fruit du croisement d’une lignée homogène parentale femelle avec une lignée 
parentale mâle aux caractères différents de la première. Le sélectionneur retient les hybrides qui 
obtiennent ainsi des qualités qui lui semblent très intéressantes. Les générations suivantes ne peuvent pas 
être obtenues via les hybrides eux-mêmes, mais en croisant des individus issus des populations parentales. 
Les lois de la génétique décrites par Mendel sont d’application. Le nom de la variété complété de "F1" nous 
indique que nous avons une variété hybride.                                                                                                                                                       
En pratique, les variétés fixées et les hybrides ont des avantages et des inconvénients. À nous donc de 
choisir ! Les hybrides sont choisis par le sélectionneur pour leur vigueur, leur productivité, leur résistance 
et leur homogénéité. Les variétés fixées sont meilleur marché ; les plantes sont moins exigeantes en eau et 
en engrais. En outre, le jardinier peut récupérer des semences pour son propre usage et la période idéale 
de récolte des légumes est souvent plus étalée dans le temps. 

Semences certifiées ou standards ? 

La directive européenne 2002/55/CE prévoit les deux catégories. Les semences certifiées sont 
accompagnées d’un certificat officiel attestant la réponse favorable aux contrôles avant emballage. Les 
semences standards ne le sont pas. Celles-ci sont contrôlées après conditionnement par échantillon 
aléatoire.                                                                                                                                                                                                                  
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Les semences peuvent aussi répondre au cahier de charge de l’agriculture biologique ou non. Si les 
semences ont été traitées contre une maladie ou un parasite, c’est également mentionné sur l’emballage. 

Les semences peuvent être enrobées d’un matériau inerte afin de faciliter les manipulations et le semis de 
précision. Toutefois, elles ne se conservent souvent pas aussi longtemps que les graines nues une fois que 
l’emballage a été ouvert.                                                                                                                                                                                       
Tout, ou presque, se commande sur internet. Les semences de légumes aussi. Opter pour ce mode d’achat 
relève d’une question d’organisation et de choix personnels. Un des avantages est d’élargir encore le choix 
variétal, à condition que ces variétés soient adaptées à nos conditions climatiques. En commandant, 
vérifions donc que ces variétés sont compatibles avec nos conditions climatiques. 

Comment conserver ses semences ? 

Une fois le sachet ouvert, les semences se conservent dans un endroit frais et sec. Une date de référence 
est inscrite sur les emballages. Le sélectionneur ne conseille pas de semer au-delà de celle-ci.                                                                         
Pour un stockage idéal, il faut des conditions très sèches car les semences absorbent l’humidité du milieu. 
En conditions humides, elles perdent rapidement leur pouvoir germinatif. On veillera également à les 
stocker à l’abri de la lumière, à basse température (si possible, sous 15ºC).                                                                                
Bien étiqueter les lots est vivement conseillé. Espèce, variété, année de production ou date limite de semis 
conseillée seront mentionnés sur chaque étiquette. 

Il faut de l’ordre 

La période actuelle constitue le moment idéal pour mettre de l’ordre dans ses sachets de semences : par 
date d’emploi ou par ordre alphabétique de l’espèce. Pour conserver les informations utiles durant les 
plusieurs années d’emploi d’un sachet, il faut opérer son ouverture avec logique. Par exemple, nous 
pouvons faire une découpe bien nette à l’ouverture du paquet et le refermer avec un bout de papier 
collant après l’usage. Cela permet de garder les informations et d’éviter des pertes de semences lors des 
manipulations.                                                                                                                                                                                                    
Quand un sachet approche de la date ultime d’emploi ou lorsque les quantités restantes sont trop réduites 
pour une année, c’est l’occasion de prévoir un nouvel achat.                                                                                                                   
Pour de nombreuses espèces, les variétés ne sont pas interchangeables. Les unes sont adaptées à des 
cultures précoces ; elles se développent bien même lorsque les températures sont encore peu élevées. 
D’autres s’adaptent aux conditions estivales ; elles ne montent pas en graines même si la durée du jour et 
les températures sont plus élevées. Ce ne sont que des exemples pour rappeler que les dates conseillées 
par les sélectionneurs sont des renseignements à respecter. 

Le pouvoir germinatif d’un lot est-il encore suffisant ? 

Nous pouvons tester le pouvoir germinatif d’un lot. Idéalement, il faudrait tester au moins 100 graines. 
Mais les quantités disponibles ne le permettent pas nécessairement. Une indication grossière sera alors 
recherchée en testant seulement 20, voire 10 graines. C’est insuffisant pour comparer deux lots. Mais si un 
lot ne germe plus du tout au test, ne basons pas toute notre production annuelle sur celui-ci.                                                      
Pour réaliser le test de germination, nous plaçons un nombre bien connu de graines à distance l’une de 
l’autre sur une feuille de papier essuie-tout. Nous humidifions légèrement la feuille et la plions pour qu’elle 
entre dans un bocal ou un sac plastique de congélation fermé. Nous comptons les semences germées 
après quelques jours. Si moins de la moitié des semences germe, le lot a un pouvoir germinatif médiocre. À 
plus des trois quarts, le pouvoir germinatif est considéré comme bon par le jardinier.                                                                
Notons que les professionnels sèment les graines en place, avec des semoirs de précision. Dans ce cas, le 
pouvoir germinatif attendu doit approcher des 100 %. 

Produire des semences soi-même ? 
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Produire des semences soi-même est tentant, bien sûr. Mais cela ne va pas sans difficulté. Un potager 
comprend de nombreuses espèces de légumes et pour chacune d’elle plusieurs variétés. Le nombre de lots 
différents à produire dépasse souvent la trentaine. De plus, beaucoup de plantes sont allogames, c’est-à-
dire qu’un isolement important des porte-graines est nécessaire pour éviter des croisements non 
souhaités.                                                                                                                                                                                        
Pour les espèces se multipliant de manière végétative, des précautions importantes doivent être mises en 
œuvre pour éviter la contamination par des maladies virales ou bactériennes.                                                                 
Certaines espèces ont un taux d’allogamie (croisement avec des plantes présentes dans l’environnement 
ou les potagers voisins) plus faibles. Le jardinier qui souhaite s’exercer au passionnant art de la sélection 
pourra commencer par les haricots, les pois et les tomates dans nos conditions de température et, dans 
une moindre mesure, les laitues, les chicorées frisées, les chicorées scaroles, la mâche. Les cucurbitacées 
sont fécondées par les insectes, si une seule variété est en fleur à un moment dans un jardin isolé, le 
croisement est limité. La multiplication des semences peut être tentée avec des lignées, pas avec des 
hybrides.                                                                                                                                                                                                     
Il est très possible de multiplier un grand nombre d’espèces et d’obtenir des semences, même pour les 
espèces se croisant facilement avec d’autres plantes de l’environnement. Mais les qualités des plantes 
obtenues seront aussi beaucoup plus variables, avec des surprises bonnes ou moins bonnes. 

 F. - Le Sillon belge 19-02-2021 ; transmis par Pierre Wanson  

 
                                                                                                                                              

Calendrier lunaire de janvier et février 2024. 
 
JOURS           JANVIER-------------------------------------------------------------------------------------- 

racines    :   2(>13h)-3-4(<20h)-12(>2h)-20(>4h)-21-22(<22h)-29(>20h)-30-31(<21h)                                                             

fleurs       :   6(>8h)-7(<18h)-13(>23h)-14-15(<17h)-23(>14h)-24-25(<4h)                                                                                                                 

feuilles     :  7(>18h)-8-9-10(<1h)-15(>17h)-16-17(<10h)-25(>4h)-26(<22h)                                                               

fruits        :   1er(le + favorable <12h)-2(le plus favorable >12h)-10(>1h)-11-12(<2h)-18(>9h)-19-20(<4h)-26(>22h)-

27-28-29(<20h) 

 
JOURS           FEVRIER-------------------------------------------------------------------------------------- 

racines    :  1er-2(<16h)-8(>13h)-9-10(<10h)-16(>10h)-17(>12h)-18-19(<4h)-26(>3h)-27(<18h)-28(>6h)-29(<23h)                                                                                         

fleurs       :  2(>16h)-3-4(<3h)-11(>13h)-12(<2h)-19(>4h)-20-21(<10h)-29(>23h)                                                                                            

feuilles    :  4(>3h, le plus favorable <12h)-5-6(<11h)-12(>2h)-13(<12h)-14(<16h)-21(>10h)-22(le plus favorable 

>12h)-23(<4h)                                                                                                                                                                                             

fruits       :  6(>11h)-7-8(<13h)-15-16(<10h)-23 (>4h)-24-25 (le plus favorable après 12h)-26(<3h)  

En gras les dates plus particulièrement favorables. 

Périodes de plantation :    

(lune descendante LD)                      jusqu’au 10 janvier (8h05)                                                                                                        

                                                                       puis du 23 janvier (4h42) au 6 février (18h04)                                                                         

                                                                       du 19 février (9h42) au 5 mars (2h59)  

Pendant ces périodes, il est recommandé de procéder à la transplantation ou au repiquage des jeunes plants, les 

jours «racines» lorsqu’il s’agit de plantes «racines» et ainsi de suite.  Elles sont favorables aussi pour le travail du sol, 

l’épandage de compost et les tailles.  
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Les périodes intermédiaires (lune montante) sont à choisir pour les semis. 

Conseils pour la période :   Janvier : 1er(A), 13(P), 25(PL) et 29(A)                                                                                                                                                

                                   Février : 10(P), 24(PL) et 25(A)  

IMPORTANT : ne pas travailler la terre ni les plantes le jour du périgée ou de la pleine lune (P-PL)  

A = apogée ; P=périgée ; PL= pleine lune                                                                                                                                            

L’apogée est donnée à titre informatif, car elle ne parait pas avoir d’influence particulière. 

                                                                                                                                                                      Patrick Hetsch 

 

 

98ème CYCLE DE CONFÉRENCES –1° Semestre 2024 

CALENDRIER  DE LA SAISON 2024 : première partie 

28 janvier 2024 :         10h : Assemblée Générale statutaire. 

                                        Conférence de 11 à 13h : Rempotage des plantes d’intérieur.                           

                                         Mme Denet  

Samedi 10 février 2024, de 14 à 17h : Atelier démonstration taille d’arbustes. Mme Denet,  

                                         dans deux jardins à 1150 Bxl ; sur inscription. 

18 février 2024 :            Gestes malins au jardin. Mme Defays                                                                                                 

                                          +distribution commandes groupées ? 

Samedi 16 mars 2024, de 14 à 17h :   Atelier rempotage orchidées. M. Lejeune ; sur inscription                                        

                                           +distribution commandes groupées ?                                                                        

24 mars 2024 :              Plantes résistant à la sécheresse : les crassulacées. M.Letor.                                           

                                         +distribution commandes groupées ?  

14 avril 2024 :               Pâques sous les rameaux. Mme Mathys                                  

Samedi 27 avril 2024 : de 14 à 16 h : en extérieur, parc du Centre Crousse, rue au bois, 11, 1150 Bxl, bourse aux 

plantes, entrée gratuite                                    

Samedi 18 mai 2024 : de 13 à 17h : atelier rempotage plantes intérieur. Mme Denet et MM. Parissis et Wanson ;                        

sur inscription.                               

26 mai 2024 :                Les plantes aromatiques. M. Veys, jardin de Pomone      

16 juin 2024 :                 Les bienfaits des mycorhizes et comment les cultiver soi-même. M. Vanbelle  

? juin 2024 :                    Découverte jardins : à déterminer                              

? juillet 2024 :                Découverte jardins : à déterminer ou Culture des curcubitacées. M.Wanson (Gaasbeek) ;                   

                                          sur inscription   

? août 2024 :                  Culture des curcubitacées. M.Wanson (Gaasbeek) ; sur inscription ou découverte jardins 

 

Sous réserve de modifications, voici les dates prévues pour le second semestre :  08-09/ 26-09/ 06-10/ 24-11/ 30-11 et 

15-12-2024. Les virus saisonniers et les variants COVID-19 étant bien présents, il est demandé de respecter 

strictement les gestes barrières : désinfection des mains, port du masque si nécessaire, distance physique de 1m50, 
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pas d’embrassades, aération du local…, afin de nous protéger mutuellement !  L’inscription au secrétariat (noms, 

téléphone, gsm, adresse et courriel) nous permettra de vous prévenir en cas de changement de programme. Prenez 

ainsi bien soin de vous et des vôtres ! Merci pour votre compréhension et votre collaboration !                                                                                                              

Les conférences se donnent, -sauf avis contraire, - le dimanche matin, de 10h00 précises à 12h00, à l’école 

communale de Stockel, 61, rue Vandermaelen, 1150 Woluwe-Saint-Pierre. (Ouverture des portes à 9h45). 

La cotisation 2024 est fixée à 20 € ou 8€ par conférence, en présentiel ou à distance.                                                           

Les membres et personnes inscrites reçoivent un rappel par courriel quelques jours avant l’activité.                         

Pour les conférences en extérieur, inscription préalable obligatoire, car nombre limité de participants, 

via « info@cercle-horticole-woluwe.be ou 0488/416 259 ». 

 

  

Cotisation 2024 : minimum 20 € /personne* 

à régler par virement bancaire dès décembre 2023 sur notre compte ** 

BE73 7310 1037 7860 – KREDBEBB 

du Cercle royal horticole et avicole de Woluwe-Stockel                                                                                                                    

En n’oubliant pas de mentionner en communication « Cotisation 2024 + nom, prénom et adresse complète » 

 

* Il est bien entendu que nous acceptons avec grand plaisir toute libéralité qu’il vous plaira de verser.                                               
** Afin de vous éviter de longues files d’attente à l’entrée des conférences et de faciliter le travail de notre 
trésorière, veuillez donner la préférence à un payement par virement bancaire. Il reste toutefois la 
possibilité éventuellement de payer directement au secrétariat ou en début de conférence. Dans ce cas, 
merci de vous présenter suffisamment à l’avance afin de ne pas perturber le début de la conférence, par 
respect pour les bénévoles de l’entrée et pour le conférencier.                                                                                               
Pour rappel, ouverture des portes : 9h45 ; début de la conférence à 10h00 précises. Votre carte de 
membre vous sera remise à partir de janvier 2024 : au moment du paiement, agrafée dans votre bulletin 
ou remise à la rencontre suivante.                                                                                                                                                                                                                     
Cette cotisation annuelle, valable du 1er janvier au 31 décembre 2024, est minimale et vous permet 
d’assister tout au long de l’année à nos activités, visites, conférences variées et très intéressantes données 
par des conférenciers spécialisés, à bénéficier d’achats groupés à prix concurrentiels, à rester informés via 
notre bulletin, le site internet et la page Facebook,  à participer à une tombola gratuite bien fournie en prix 
horticoles,  à chaque rencontre, à bénéficier de réductions chez un fleuriste local, …    

Merci d’avance, pour votre cercle,                                                                                 Chantal Muller, trésorière.  

 

Analyses de sol, gratuites et payantes 

Bruxelles Environnement a élaboré en 2023 un nouvel outil, guide simple et gratuit, permettant à chaque 
citoyen bruxellois d’évaluer l’état du sol de son jardin, son potager ou son terrain, sans connaissances ni 
matériels particuliers : « Teste ton sol ».   Le guide peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
https://environnement.brussels/teste-ton-sol                                                                                                                                                       
Les résultats et observations doivent ensuite être encodés sur une plateforme, 
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https://brusoil.environnement.brussels/testetonsol                                                                                                                
, afin de recevoir, après analyse par le service bruxellois Good Soil, un résumé et des conseils généraux pour 
améliorer l’état du sol testé. Teste ton sol a été développé dans le cadre de la stratégie Good Soil qui vise à 
protéger et à améliorer la qualité et la vie des sols de la Région de Bruxelles-Capitale. L’objectif : lutter 
contre les menaces pesant sur les sols bruxellois et favoriser le développement des sols vivants. 

Une étape complémentaire et nécessaire, mais payante, est celle de l’analyse physico-chimique en 
laboratoire, pour mesurer la fertilité des sols, leur granulométrie et la détection de traces métalliques 
polluantes. Des conseils de fumure minérale adaptée sont égalements joints à cette analyse, qui n’est pas 
possible en région bruxelloise.                                                                                                                                                                                        
Un listing de différents laboratoires proposant ces analyses en Wallonie, Flandre, Allemagne et Pays-Bas 
est cependant disponible à l’adresse suivante : 
https://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=INSP_LABOS_SOL                                                                  

Laboratoire le plus proche, en Brabant wallon :                                                                                                                                         
Centre Provincial de l’Agriculture et de la Ruralité (CPAR),Rue St-Nicolas 17 - 1310 La Hulpe  
Tél : 02 656 09 70 -  courriel : labo.lahulpe@skynet.be - agriculture@brabantwallon.be 
https://www.brabantwallon.be/vivre-en-bw/agriculture-et-jardins/laboratoires-et-analyses/demande-d-
analyses                                                                                                                                                                                   

Laboratoire le plus proche en Brabant flamand :                                                                                                                         
Bodemkundige Dienst van België (BDB), Willem de Croylaan 48 - 3100 Heverlee 
Tél : 016 31 09 22- courriel : info@bdb.be                                                                                                                                       
http://www.bdb.be                                                                                                                                                    

 

 

 

 


